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Réunion des personnes publiques associées 
f

autour du projet de modification n°4 du P.L.U. de 

Cannes

Le jeudi 8 février 2024

6 février 2024 1
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Modification n°4 du P.L.U.

LES EVOLUTIONS PROPOSEES

1   Evolution de la zone URb en Ukf en partie ouest de la ZI de la Roubine

2   Evolution de la règle de volumétrie en zone UK

3   Evolution des hauteurs permises sur partie du quartier des Muriers

4   Modification de règles pour les projets de surélévations (UBa à la Bocca)

5   Classement du jardin de la résidence Les Jardins de Saint-Nicolas

6   Classement du jardin de la villa La Surprise

7 Classement d’un arbre remarquable, allée de la Forêt

8   Suppression d’emplacements réservés
8.1   Suppression des emplacements réservés I.C.35, I.C.144, II.C.10
8.2   Suppression de l’emplacement réservé II.A.31

9 Modification de la règle relative aux antennes de téléphonie mobile

10 Clarification rédactionnelle relative aux démolitions-reconstructions en zones UFc et UFp

11 Corrections d’erreurs matérielles
11.1   Correction d’une erreur de renvoi à un article
11.2.   Correction d’une erreur de numérotation d’articles
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Modification n°4 du P.L.U.

Modification de zonage pour l’ouest de la ZI de la Roubine

22,5 m

22,5 m
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Modification n°4 du P.L.U.

Evolution de la règle sur les volumétries en zone UK destinée aux activités économiques
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Modification n°4 du P.L.U.

Evolutions des hauteurs sur partie du quartier des Muriers :  

P.L.U. actuel, carte des 

hauteurs – zoom sur la rue 

Troubadour

Proposition de nouvelle carte des 

hauteurs – zoom sur la rue 

Troubadour
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Modification n°4 du P.L.U.

Modification des règles de stationnement pour les projets de surélévation en zone UBa au
centre de la Bocca

Maintien de la règle dérogatoire existante : 
« Pour les surélévations de bâtiments existants dans la zone UB et ses secteurs, il n’est pas exigé 
de places de stationnement, en dehors de celles déjà existantes sur l’unité foncière qui doivent 

être conservées. »

Ajouter à cet article « en centre-urbain de la Bocca en zone UBa, cette dérogation est valable 
pour l’équivalent d’un niveau supplémentaire uniquement. »
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Modification n°4 du P.L.U.

La résidence Les Jardins de Saint-Nicolas 
sise 23 rue Calmette, 

Jardin remarquable et deux oliviers 
centenaires, arbres remarquables

1 cyprès de Lambert sis allée de la 
Forêt, arbre remarquable

Le jardin de la Villa La Surprise 
sise 5-7 bd du Moulin, 

Jardin remarquable 
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Modification n°4 du P.L.U.

Suppression des 3 emplacements réservés – impasse des Lavandes :  
- I.C.35 pour l’élargissement de l’impasse des Lavandes (725 m²)
- I.C.144 pour la création d’un cheminement de trois mètres de large au sein de l’impasse des 

Lavandes (72 mètres linéaires)
- II.C.10 pour un parc relais de la Frayère (600 m²)

Proposition de nouveau zonage 

règlementaire – zoom sur l’impasse 

des Lavandes

P.L.U. actuel, plan de zonage 

règlementaire – zoom sur 

l’impasse des Lavandes
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Modification n°4 du P.L.U.

Suppression de l’emplacement réservé pour chaufferie (proche hôtel Kyriad)

P.L.U. actuel, plan de zonage règlementaire 

– zoom sur l’emplacement réservé pour 

chaufferie au sud du palais des Victoires

Proposition de nouveau zonage 

règlementaire – zoom au sud du 

palais des Victoires
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Modification n°4 du P.L.U.

Modification de la règle relative aux antennes de téléphonie mobile :
En réponse aux contentieux des opérateurs sur les refus d’autorisations de la Ville de Cannes  
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Modification n°4 du P.L.U.

Modification rédactionnelle relative aux démolitions-reconstructions en zone UFc et UFp (zone 
collinaire résidentielle et Pointe Croisette) :


